
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

Organisme responsable: Administration du progrès industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés: Appareils électriques pour lesquels l'homologation est obligatoire. 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de révision du Règlement 
d'application de la Loi sur le contrôle de la sécurité des appareils électriques. 

6. Teneur : 

Réaménager les listes d'appareils électriques pour lesquels l'homologation est 
obligatoire: 

Faire passer 12 appareils de la catégorie 1 (produits pour lesquels l'homolo
gation est obligatoire) à la catégorie 2 (produits pour lesquels l'établis-

fc sèment d'un rapport est obligatoire). 
- Ajouter quatre nouveaux produits dans la catégorie 1, faire passer 2 produits 

de la catégorie 2 à la catégorie 1 et ajouter un nouveau produit dans la 
catégorie 2. 

Modifier le champ d'application de la procédure d'homologation en ce qui concerne 
30 produits. 

Etablir les prescriptions relatives aux installations de certification et classer 
les nouveaux produits pour lesquels l'homologation est obligatoire. 

Prolonger la durée de validité des certificats d'homologation. 

Modifier le nombre de matières premières destinées aux essais. 

7. Objectif et justification: Sécurité des consommateurs. 
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8. Documents pertinents: Ministère du commerce, de l'industrie et des ressources 
naturelles, 
Avis n° 93-26 du 29 mai 1993 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 15 septembre 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 10 août 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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